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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-033
DU 28 JANVIER 2022

1ÈRE AFFECTATION 2022 AU GIP CARIF DÉFI MÉTIERS ET AFFECTATIONS
INFORMATION ET PROMOTION DE L'OFFRE DE FORMATION

PROFESSIONNELLE 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail, notamment la sixième partie ;

VU  le  décret  n°  2017-772  du  4  mai  2017  relatif  à  l'organisation  de  l'échange  de  données
dématérialisées relatives  à  la  formation professionnelle  entre  les  organismes financeurs  de la
formation  professionnelle,  les  institutions  et  organismes  chargés  du  conseil  en  évolution
professionnelle et le compte personnel de formation ;

VU  la  délibération  n°  CR 72-07  du  27  juin  2007  portant  adoption  du  schéma régional  de  la
formation, initiale et continue, tout au long de la vie 2007-2013 ;

VU la délibération n° CR 45-13 du 20 juin 2013 portant engagement de la Région pour la formation
et le développement de partenariats :  chéquier unique VAE avec Pôle Emploi,  groupement de
commandes avec Agefiph, convention constitutive de Défi Métiers ;

VU la délibération n° CR 80-13 du 26 septembre 2013 relative à la nouvelle ambition pour l’égalité
et la réussite de tous les lycéens : le projet éducatif régional ;

VU la délibération n° CR 53-15 du 18 juin 2015 portant approbation du contrat de plan État-Région
2015-2020 ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes Franciliens ;

VU la délibération n° CR 149-16 du 7 juillet 2016 portant engagement régional pour l’emploi et la
formation professionnelles et mobilisation et au renouvellement des conventions : Pôle Emploi Île-
de-France, Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours Professionnels, Association Régionale
des Missions Locales – Formalisation des modalités d’aides aux stagiaires – Mobilisation des
espaces de dynamique d’insertion dans le cadre du Plan 500 000 ;

VU la délibération n° CR 2017-01 du 26 janvier 2017 portant adoption de la Stratégie régionale
pour la formation et l’orientation professionnelles 2017-2021 :  une ambition pour l’emploi  et  la
croissance  –  et  du  Contrat  de  plan  régional  pour  le  développement  de  la  formation  et  de
l’orientation professionnelles -CPRDFOP ;

VU  la  délibération  n°  CP  2018-135  du  16  mars  2018  portant  mise  en  œuvre du  Plan
d’investissement dans les compétences ;

VU  la  délibération  n°  CR  2019-011  du  20  mars  2019  portant  adoption  du  Pacte  régional
d’investissement dans les compétences ;
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VU la délibération n° CP 2020-024 du 31 janvier 2020 relative à l’affectation pour une subvention
globale de fonctionnement au GIP CARIF Défi Métiers (1ère affectation 2020) et aux conventions «
AGORA » ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du  2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier de la Région Île-de-France ;

VU la délibération n° CP 2021-305 du 22 juillet 2021 relative à l’approbation du renouvellement de
la  convention  constitutive  et  la  2ème affectation  2021  pour  une  subvention  globale  de
fonctionnement au GIP CARIF Défi Métiers : 

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de l’emploi et de la formation professionnelle ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-033 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide de participer  au financement  du GIP CARIF Défi  Métiers  par  l’attribution  d’une
subvention globale de fonctionnement d’un montant maximal prévisionnel de 876 600 € pour la
première affectation de janvier 2022.

Subordonne le  versement  de cette subvention  à  la  signature  de l’annexe technique et
financière jointe en annexe 1 à la présente délibération. Le territoire concerné par cette action est
l’Île-de-France.

Affecte à cet effet trois autorisations d’engagement décomposées comme suit :
- Première autorisation d’engagement d’un montant de 743 400 € disponible sur le chapitre

931  «  Formation  Professionnelle  et  Apprentissage  »,  code  fonctionnel  10  «  Services
communs », programme HP 10-002 « Mesures transversales », code action  11000208 «
Défi métiers » du budget régional 2022.

- Seconde autorisation d’engagement d’un montant de 90 000 € disponible sur le chapitre
932 « Enseignement », code fonctionnel 28 « Autres services périscolaires et annexes »,
programme  HP 28-005  «  Schéma des  formations  »,  code  action  12800501 «  Budget
d'autonomie éducative et réussite des élèves » du budget régional 2022.

- Troisième autorisation d’engagement d’un montant de 43 200 € disponible sur le chapitre
931 « Formation Professionnelle  et  Apprentissage »,  code fonctionnel  13 « Formations
sanitaires  et  sociales  »,  programme  HP 13-003  «  Mesures  diverses  »,  code  action
11300301 « Mesures diverses » du budget régional 2022.
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Article 2 :

Autorise,  du  fait  de  l’engagement  des  dépenses  de  fonctionnement  ordinaires  de  la
structure  au  1er  janvier  2022,  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  de  la
subvention de fonctionnement du CARIF Défi métiers à compter du 1er janvier 2022, par dérogation
à l’article 29 du règlement budgétaire et financier susvisé.

Article 3 :

Affecte  une  autorisation  d’engagement  d’un  montant  de  200  000  €  disponible  sur  le
chapitre  931  «  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  10  «  Services
communs  »,  programme HP 10-002  (110002)  «  Mesures  transversales  »,  action  11000202  «
Évaluation, études et promotion » du budget 2022, pour couvrir par la participation à des salons
des  évènements  locaux  ou  des  initiatives  dans  le  domaine  de  la  formation  et  l’insertion
professionnelle.

Article 4 :

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  300 000  €  sur  le  chapitre  931  «  Formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 10 « Services communs », programme HP
10-002 (110 002) « Mesures transversales », action 110 002 02 « Évaluation, études et promotion
»  du budget  2022,  afin  de  proposer  des  actions  d’information  relatives  à  l’offre  de  formation
professionnelle.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1133786-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXE A LA DELIBERATION
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Détail des subventions
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ANNEXE ANNUELLE TECHNIQUE ET FINANCIERE

Détail des subventions attribuées 
Année 2022 – 1ère affectation 

CP n° 2022-033
Du 28 janvier 2022

Subvention de fonctionnement CARIF
Pôle Formation Professionnelle et 

Apprentissage
743 400 €

Subvention de fonctionnement CARIF
Pôle Lycées 90 000 €

Subvention de fonctionnement CARIF
Pôle Transfert, Recherche, Enseignement 

Supérieur et Orientation en Réseaux 43 200 €

TOTAL 876 600 €

Nom du signataire : 

Titre : 

Cachet de la Structure :


